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DOCUMENT DE TRANSEFRT DE CLUB 

(articles 62 à 68 du ROI) 
 
Pour effectuer ce transfert dans un nouveau club, il suffit à ce comité de club de renvoyer ce document, 
complété et signé, au secrétariat de la fédération par email à l’adresse suivante : secretariat@abft.be  
 

1. COORDONNEES DU TAEKWONDOÏSTE 
(Souhaitant être transféré) 

Nom :  
 

Prénom :  

Nationalité :  
 

Date de naissance :             /          / Sexe :  

Rue :  
 
N° : Boîte :  Code postal : 

 
Commune :  
 

Province :  
 

Numéro de gsm : Adresse email : 
 

Signature marquant l’accord pour le transfert :  
 

2. COORDONNEES DU REPRESENTANT LEGAL 
(Si ce taekwondoïste est mineur) 

Nom :  
 

Prénom :  

Lien de parenté :  
 

Sexe :  

Rue :  
 
N° : Boîte :  Code postal : 

 
Commune :  
 

Province :  
 

Numéro de gsm : Adresse email : 
 

Signature marquant l’accord pour le transfert :  
 
 

 
3. COORDONNEES DU NOUVEAU CLUB 

Nom club :  
 

Numéro de matricule : 

Nom :  
 

Prénom :  

Signature marquant l’accord pour le transfert :  
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